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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

En juin 2017, le Conseil national a refusé d'entrer en matière sur une initiative
parlementaire UDC souhaitant inscrire dans la Constitution une véritable politique
d'asile. Par le truchement du député Brand (udc,GR), le parti agrarien a exposé ses
revendications. Elles sont pour la plupart similaires à des objets étant d'ores et déjà
traités au parlement. Il y a notamment le refus de donner l'asile à des personnes ayant
transité par un pays sûr, l'octroi d'une admission provisoire sans séjour durable en cas
de crise humanitaire, et l'arrêt des prestations d'aide d'urgence à la fin de la procédure
d'asile. De plus, le groupe UDC souhaite que l'instance de recours en matière de
demande d'asile soit interne à l'administration. La Commission des institutions
politiques du Conseil national (CIP-CN) a recommandé par 16 voix contre 9 de ne pas
donner suite à l'initiative. Deux arguments principaux ont été avancés: la récente
refonte du droit d'asile permet déjà d'atteindre certains des buts visés par l'initiative,
tout comme une application stricte des accords de Dublin existants. De plus, le refus de
l'aide d'urgence ainsi que la non indépendance d'une instance de recours par rapport à
l'administration sont contraires aux principes d'un Etat de droit. A 121 voix contre 62,
les représentants de la chambre du peuple ont refusé l'entrée en matière sur
l'initiative. Les 62 voix pour proviennent uniquement du groupe UDC. 1
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1) BO CN, 2017, p. 208 ss.; Rapport de la Commission des institutions politiques du 21.10.2016
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